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L’enseignante ou l’ensei-
gnant  se voit attribuer 
l’échelon correspondant à 
son expérience, augmenté 
de : 
 

-  2 échelons, dans le cas 
de celle ou celui dont la 
scolarité est évaluée à 
17 ans  

 
-  4 échelons, dans le cas 

de celle ou celui dont la 
scolarité est évaluée à 
18 ans  

 
-  6 échelons, dans le cas 

de celle ou celui dont la 
scolarité est évaluée à 
19 ans  

 
-  8 échelons dans le cas 

de celle ou de celui dont 
la scolarité est évaluée à 
19 ans ou plus avec 
doctorat de 3e cycle. 

Échelon Échelle 

1 40 578 $ 

2 42 303 $ 

3 44 103 $ 

4 45 976 $ 

5 47 931 $ 

6 49 968 $ 

7 52 092 $ 

8 54 308 $ 

9 56 616 $ 

10 59 023 $ 

11 61 533 $ 

12 64 149 $ 

13 66 874 $ 

14 69 718 $ 

15 72 681 $ 

16 75 769 $ 

17 78 992 $ 

 

Personnel  
À taux horaire  

 
Taux horaire: 52,96 $ 

Suppléante et suppléant occasionnel  
Durée de remplacement dans une journée  

60 minutes 
ou moins 

Entre 61 minutes 
et 150 minutes 

Entre 151 minutes 
et 210 minutes 

Plus de 
210 minutes 

40,57 $ 101,42 $ 141,99 $ 202,85 $ 

Au secondaire, 
Lorsque les périodes ont plus de 60 minutes, la formule suivante s’applique: 
40,57 $ ÷ 50 x (nombre de minutes de la période en cause). Exemple: École où les 
cours durent 75 minutes: 40,57 $ ÷ 50 x 75 = 60,86 $ 

Nombre de périodes (75 minutes) de remplacement  
dans une journée  

1 2 3 et plus 

60,85 $ 121,70 $ 202,85 $ 

Si vous constatez une erreur dans 

votre rémunération, veuillez en aviser 

le service de la paye de la commission 

scolaire. En cas de litige, contactez 

une personne ressource au syndicat.  

Taux horaire du personnel à la leçon  

Période de  
Moins 

de 17 ans 
17 ans 18 ans 

19 ans 
et + 

45 à 60  
minutes 

52,96 $ 58,80 $ 63,66 $ 69,41 $ 

75  
minutes 

88,27 $ 98,00 $ 106,10 $ 115,68 $ 



La tâche en 2017-2018 

La figure ci-dessous illustre la structure de la 
tâche du personnel enseignant pour l'année 
scolaire 2017-2018. Pour comprendre com-
ment cette structure s'applique à son secteur 
d'enseignement, il suffit de remplacer les 
« x » par les valeurs appropriées inscrites 
dans le tableau ci-dessous.   

X Heures 

 

Tâches décidées par l’enseignante 
ou l’enseignant, comme : 
 Correction d’examens 
 Préparation de cours 
 Appels aux parents 
 Etc. 

(3) Travail de nature 
 personnelle  incluant : 
 -  10 rencontres collectives 
 -  3 réunions avec les parents 

Tâche éducative autre que cours et leçons 
 Récupération 
 Encadrement 
 Surveillance autre que 

l’accueil et les déplacements 

 Activités étudiantes  

 Activités de formation et d’éveil (préscolaire) 

(2) Disponibilité, accueil et 

déplacements, fonction géné-

rale… 

Exemples : 

 Surveillance de l’accueil et des 

déplacements; 

 Réunions en relation avec le 

travail; 

 Études de cas EHDAA; 

 Préparation des cours; etc. 

32 HEURES 

 (1) Tâche éducative 

Tâche dirigée 
(1 + 2) 

Tableau  
 

Préscolaire 
(5 jours) 

Primaire 
(5 jours) 

Secondaire 
(5 jours) 

Secondaire 
(9 jours) 

Form. Prof. 
Annuel 

FG Adultes 

1. Tâche éducative temps 
moyen 

 
23 h (1380 min) 

 

23 h (1380 min) 
1230 min 

20 h (1200 min) 
17 h 5 (1025 min) 

36 h (2160 min) 
24.6 p (1845 min) 

720 h 
635 h/année 

800 h 
20 h/sem. 

2. Disponibilité, accueil et 
déplacements, fonction 
générale… 

4 h  
(240 min) 

4 h  
(240 min) 

7 h  
(420 min) 

12 h 36  
(756 min) 

360 h 280 h 

 Tâche dirigée 
 (1 + 2) 

27 h 
(1620 min) 

27 h 
(1620 min) 

27 h 
(1620 min) 

48 h 36 
(2916 min) 

1080 h 1 080 h 

3. Travail de nature per-
sonnelle à l’école ou au 
centre 

5 h 
(300 min) 

5 h 
(300 min) 

5 h 
(300  min) 

9 h 
(540 min) 

5 h/sem. 5 h/sem. 

TOTAL 32 h/sem. 32 h/sem. 32 h/sem. 
57 h 36 

(3456 min) 
32 h/sem. 32 h/sem. 

La tâche éducative comprend les cours et leçons, la récu-
pération, les activités de formation et d’éveil (préscolaire), 
les activités étudiantes, l’encadrement et les surveillances 
autres que l’accueil et les déplacements. 
 

Autrement dit, c’est la partie de la tâche de la personne 
enseignante qui se passe avec les élèves. Cette tâche doit 
se faire à l’intérieur des données inscrites dans le tableau. 
 

Si pour des raisons particulières, la commission assigne à 
une enseignante ou un enseignant une tâche éducative 
d’une durée supérieure à celle prévue, elle ou il a droit à 
une compensation monétaire égale à 1/1000 du traitement 
annuel pour chaque période de 45 à 60 minutes. 

En ce qui a trait aux activités étudiantes impliquant un dé-
passement des paramètres de la tâche, il revient à la direc-
tion de s’assurer que le temps de dépassement soit com-
pensé après entente avec l’enseignante ou l’enseignant 
visé. Le reste du « 27 heures » sert aux autres activités de 
la fonction générale définie à la clause 8-2.01. 
 

Pour les 5 heures de travail de nature personnelle, il revient 
à l’enseignante ou l’enseignant de déterminer quel travail 
elle ou il accomplit au cours de ces heures. 
 

Rappel : Le TNP doit obligatoirement être placé entre 2 
périodes assignées si la direction ne le reconnaît pas autre-
ment. 

Cours et leçons 
Temps moyen 

XX heures XX minutes par cycle 

Clinique d’information sur la tâche 

Mardi 12 septembre, 16 h 30 à 18h 

Bureau du Syndicat (salle 201) 

 

  Information sur la tâche 

  Je confectionne ma tâche 


